
 
Communauté de communes Aune et loir. 2009 

Maison de Santé Pluridisciplinaire 
Le territoire Aune et Loir est considéré comme zone défavorisée pour le secteur 
médical. 
 

Un petit retour en arrière ! 
Des réunions regroupant les professionnels de santé sur le territoire ont eu lieu et il est constaté que 
certains auront cessé leur fonction dans les cinq années futures. A l’issue de ces réunions, un groupe 
de travail sur un projet de maison de santé s’est mis en place. Lors de la réunion organisée par la 
Communauté de Communes en janvier 2009, les professionnels étaient présents en nombre et le 
choix de s'orienter vers la mise en place d'une maison de santé fut décidé. 

  

Une Maison de Santé c'est quoi ?  
Elle a pour vocation de regrouper des professionnels de santé d’une zone : médecins, infirmières, 
dentistes, pharmaciens, kinésithérapeutes, sage femme, elle permet de rompre l’exercice isolé et 
offre une amélioration de la qualité de l’exercice professionnel. Les patients ont une amélioration de 
l’accessibilité, de la coordination et de la continuité des soins. Les collectivités locales et le 
territoire ont une amélioration de l’attractivité pour lutter contre la désertification. La Maison de 
Santé n’a pas vocation à entraîner un désert médical sur les autres communes, des cabinets relais 
seraient ouverts. 

 

La Communauté de Communes Aune et Loir est porteur du projet. Ce projet est financé par 
des soutiens financiers à l’investissement par l’Europe, l’Etat, le Conseil Général de la Sarthe, 
le Conseil Régional Pays de la Loire. 
Le choix de l’installation s’est porté sur la commune de Mayet avec des cabinets relais sur les 
communes de Aubigné-Racan et de Vaas. 
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